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pacs ou mariage avec bresilienne

Par duprossi, le 11/10/2010 à 14:30

Bonjour, vivant actuellement au Portugal avec une bresilienne, avec qui je vis depuis 4 ans, je
pense retourner en France et la faire venir avec moi, bien sur. Elle a sa carte de residence en
regle au portugal, mais que nous faut-il de plus pour arriver en France et nous pacser? ou le
mariage est-il preferable?

Par Domil, le 11/10/2010 à 14:49

Le mariage est évidemment préférable. Vous vous mariez au Portugal (avec capacité à
mariage). Faites transcrire le mariage en France
Et elle demande un visa long séjour de conjoint de Français.
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